
/w
REPUBLIQU,I POPULAIRE DU BENTN

PRESID]I{CE DE LA REPUBLTOU;I

DtrCRET N" 8r-275 du I aott 1981

Portant approbation des Statuts de
1a Soclété Nationale de Gestion
Immobifière (sowacrli).

LE PRJSIDDNT DE LA REPUBLIOUE,

C}IEF.]]ii L,ETAT, PRESTDENT DU.

CONStIL IIIGCUIIF NATIoNAL,

VIJ lrordonnance No 77-32 dv, 9 septembre 1977 portant promulgation
de ]a loi Fondamentalr: de la République Populaire du Bénln et
1a loi No 8J-0O1 du j 'fcvrler 1983 gul Ira complètée ;

,' :i.

W Ie décret No 82-441 du J0 décernbre 1982 pcrtant composition du
ConseiL Exécutif NationaLl et de soa Comité Permanent ;

MJ 1r. I,oi No B2-O08 du J0 tbcembre 1 982, régissant 1es rapports
en'bre lrEtat, 1es Offic-'s, fes Sociétés dtEtat, les Soôiétés
d.lECppp$ie Ml.xle et ce1Ies dans lesquelles lrEtat a une prise
de participation et fi;;ant .f eurs modalités de gestj.on ;

W l"e.décreÈ No 81-248 du 12 aott 1ÿ81 portant attrlbutions orga-nisation'et fonctionnenent du tlinlstère des Travaux Pub11ca,
de Ia Construction et cle lrHabltat ;

décret No 78-208 du
clété NationaLe de G
on de ses Statuts 3

1e
So
ti

'14 aott '1 978 portant création de la
es'tion Immobiliàre (SOruaCfu) et approba.a

SUR, proposiliop,lq. Ministre des Travaux Publics,tion et de lrHabitat ;

LE Comité -Perm anent du Conseil Exécutif National
séarrce du lJ juiflet 1ÿ83,

VtJ

DECRETE

de la Construo-

entendu Én sa

Statuts de Ia Société Nationale
tels qurils figurent en annexe

Articfe 1er.- Sont ap orouvus
811Ë.,=tro-n-Tmmo bl Il è rè' ( souecr
au pr,:sent Décret.

les
t'. ) t



)

Article 2.-
ileures con
sera pub]lé au Journal Officie1.

o

.i

Le ivllnistre des Travaux l-ics
de La Constru et rHabi.

Le présent Décret qui abroge toutes dispositions anté-
rair:eS, notà;:rnen'i f e décret No 78-2OB du 14 aott 1 978,

-a

Par 1e Frésident de 1a République,
Chef de ltEtat, Président du Conseil

Exécutif Natlonal,

Fait à Cotonou, le B aott 1

I"IAIhICü KEREKOU
---:i-i:.:.l_
P 61gr !'Ministre des Finance-q.,tat, absc nt ,' 1a l,Unist
C oruge roc char ntérlw-

,

Girielssou GADO -i,.:.-.

Ilanassé ÀYAYI

Alllpli?lien§ : FR I sA/cc/PRPB 4 cPlANR 4 cPC 6 PPC 2 MTPCH-lvlF 8

r!UT,ÜIJ I.TNISTERES 20 SüG 4 SID 2 DPE-DIX,INSAE 6 BCP'1 IGE ET SES

SECTTONS 4 DCCT.CDE CTTANC.-ONIIPT;,EU-NAT 4 UNB.FASJEP 4 SONAGII'{ 8
,DB-DCF.ùSDV:DI 10 CCIB.4 JORPB 1..



Sô6IEIE Nr\TIol{".1,E DE GËSTION IMI'IOBILïERE

DEFINITÏON. SIj]GB SOCT OBJET. CAPÏTAL SOCÏAL

Arti-c_1_e_ 1 er.- Ii est créé en République Populaire du Bénin, urre
t commercial dénorunéeSociété drEtàt à caractère industriel e

rrSoCI lTXr N/.T-IONALE DE Grt.j?Ioll IIrtioBILtEREn (S0l\iiEIM) , régle par 1es
dispositions des présents S iatuts

Ar-Li clc 2 - La Société N.. tionale de Gestion Immobilière est dotée
a personnalité , civile e-t c're f I autonomle financière .

Arlic]e--1-pourra Etre
blicue Popul
National, sur proposition du Consell d t Adminlstration.

La Société â ]rour objet :

i - La mise en oeuvre clc l:r Folitlque de frEtat dafrs Ie domaine
Ce lt lulénagenent du Terri'boire i

- La réaIj-sation dtcitud.es pour fa constn:ction des zones
d t habi-tat ;

- La condulte de tow-e activlté dretude et de réallsation
dans f e domaine de i I urbanj- -ile .jt de 1 t habitat ;

,:..!

- La conception dàs études de p1àË de"iôïtbsàinôiit''êt reur
réa1is..r:ioi.-;

- La concqption des J'cudes de bâtiments à''üsa§è'âiiîrlnlstratif,
indus triel et /ou drhabitations de tout standing, àotamment :
vi.I1as, Habitations à I;oyers t, odérés (fru) ; cltés ouvrières ;

Le Siège Soci;rl- de la Société est .fixé à Cotonou. 11
transfjrt.ça'1 Lout a,u;re I1eu du Terrltoire de 1a Répu-
aj-re du Bénin plr décisj.on du Conseil Exécutif

STATUTS DE LA

TITRE PRiiiiTER

Articfe 4.-

' Sous réserve des disposit.ions de 1a I.p i No B2-0OB du
JO dÉcernbre '1 982r .ef,1e exerce son activité. conformément aux lois
et usagcs régissant le fonctionnêment' des Sociétés Privées.
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- Lâ construction d I Irnt:reubles :à usâg'tê . de bureaux et/ou d t h6-
tatÈbns

Sur déclsion cie
pourra recevôlr des dons
en vi.gueur.

CONSEIL D'ADMINÏSTRAT ION . DIRECT ION GENERAIE . COI\trTE DE DIRECTTON

- La conception' ét 1a réalisatlon des travaux relatlfs :

* au flnancement ;
* à lloctroi de crédit ;
r+ aux lancement e-t dépuoillement drÀppels d.rOffres ;
x à Ia riurÿel1].ariie des travaux de constrtrctl.on en tant

_ que Maftre dlOeuvre i

_^_. : La gestion des Inuneubles ainsl réa11sés pourltDtat et des Tlers et tou-te autre actlvité se ".ppolrobjet de la Soclété.

J-e
rt mpte de

ant a

est composé lnitialement :

tr-"*qlg €+...Un règlemen't int,,rieur de Ia Société sera étab1i par
+e qo$SeiL d I Adminlstraltion pour fixer les cond:itions dans les-quelles 1a §octété effectuci-à 1es opératlon" corrÀspô"aant â so"objet social.

-:-, '' '- Par 1es immeublcs et 1e matériel flxe dr e)elqltation,appartênant à,lrEtât'r pris en compte pour, Ia valeur estlmée au
, jour de la créatiôn ile Ia société, vaieür approuvée par 1e Gouver-
nement.

- Par r:ne dôtation de 5OO.OOO OOO F CËË-(CINO:CENII
IILLIONS dè Francs CFÀ) de ta Républlque populaireldu Bénjn.

.- Le Capital Socia.L pourra être augmenté ou dlmlnué par
decrel- pris en réunion du Conseil Exécutif National, sur propoèi-tion du Conseil d I Admini s'[r..Ltion. .; ^.

,;on Consell d r. Admini stration,
r:t l egs confôrmément à 1a 1égl

.La So cl- e'[e
sl ation

T]TRN TI

Articl-e- 7-r: La soclété Niitionale de Gestion rmmobi.lière est admi-nistrée paf un Conseil d ].ldr,:ini stratlon investl des pouvoirs lesplu_s .: tendus pour agi.r en -toule circonstarcê au nom de 1a Société.I+ Igs cxehce danS la filiite de lrobjet social. Le Conself drAdmi-
listratiol-est chargé dr j1;,borer, de-faire appliquer et de contrô_l-er li, I,olitlque Générale cle.: 1r Entreprise .
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La Société es-l- i;r:i:ée par une Dlrection Générafe assis-
tée drr-rL Comité de Direction.

a

Âr-f1c1e_ _B_q: Le Conseil d I Adniini stratlon est composé comme suit
Urr.^ Frésident nommé pir décret pris en réunlon

Exécutif Nati.onal- p arroi- Ies i,Iembres désignés du Conse
tratlon et sur propîsition du I'.inistre de tutel-le de

du
11
la

Conseil
drAdminls-
Société ;

- Un Représentant du irinistre chargé'du Plan;

- Urr Représentant du i.inistre chaigé dêB Flnances i

- Un Représentant dl., ilini"t"e cfrargé du Îrava11,

- Un Représentant du irinistre chargé de lrlndustrleg

- Un Représentant du liinistre

- Un Représentant du ilinistre
chargé 'du Commerce

chargé des lravaux Publi-cs;

- Deux Représentants
(con; t

ciu Comlté de Défense de

-.
1a Révolution

i - - Trois Représentants ri-u Syndicat ;

- Der;x Repré§entants cles Services ou Organismes intéressés
par lrobjet social, soit lrlnstitut National de Cartographie et
Ia Société Nationale de Conctruction qt de.s T-ravaUX Pubtrlcs.

r: " - -i:L.-...- .: ---i;--;

Les Aùnlnistra teurs sont nommés par décret pris en
réunion du Consetrl Exécutlf National str proposition des Adminis-
trations ou des organismes cutifs reprrésenteht après irne enqu8te
de rno raLi té .

Ils doivent joulr de leurs droits clvlques et politiques
et nravoir subi. aucune condarnnatj.on à une pe.ine affllctlve ou
Jlfamante .

Le Conae1l. dr Adririnistratj.on peut,.coneulter tout e>çert
dont iï juge 1e concours ulile.

:I

! ' te DJ.recteur G:nÉral- de 1a Société et les Commissaires
aux côiÀptes assistent aux r.éunions du Conseil d I Admini stration
avec ïoix bonsultatlve.

Le Conseil dt Àcllinistratlon exantirié' et' ÀpprouveArticlS_l2r:
notarri;rent:
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,.-.1u. Comptes dr Bxploi.l.ition prévislonnels et Ie Bqdeet dtln_vestisdeinent prévisionnèr rbabr"is pr" rà-oirààt:.à" cÈ"eiài", ;
- les dôcr.unents de fin rlrexercice (inventalre, comptes derésut-ta:ts et btlarr, rapport a"À cà**iisàË;;-;ü'è3*;;Ë:i:" '

A ticlc 1O Le Conseif dt Acjr,tini stration se réunit sur convocatron
s ot-I ident ou à 1a oel.tanoe de -La moitié de ses Membres aumoins r-ieux fois par an e-t cha que fois que 1r intérêt de la Sociétél- t exiJc, sur fa demande des Commissaires aux Comptes ou du Minis-tre cl e 'iutelle.

:À,^_.ü*^.^ - -,I1 ,"ç peu!.valabIc;.rent déIibérer qurrenroï.es presénts ou dûment r-eprésentés atteiïdu.nenbre des Admini s trateurs'.
ES
ta

L 1e nonbre des
u mo j.ns l-es 2/3

En cas drabsence du Frésident. 1e Conseil d.fAdrnlnistra-tion dtsigne en son sein un pré;ià;nt--àË iÈ""è"1--
Les décisions son-L prises à 1a majorité d.es volx desMemb:'es présents et varabr.e,,r"ài-;;p"4";nta"-Àl-"À""iàtao-ô"i ruprocès-verbal tnscrir sur un r,égistre .pÈôi"i -";-;iôà-Ë#'i"

Présiclcnt de séance.

El cas de partage cles voix, celle du présldent est pré_pondérante.

ffi#Ê#"t"âutffità:';:;"H::,:t'oli3':"u"9:,Ljfi '3i".3i"8résence.Exécutlf National sur_propo siti.on d.u'ttini-stre chargé de lrlnspec_tibn ces Entrëpr{.ses püoiiquÀs-àï sàrï-iüui["à"...-

#*t#+.-1; *"13îut:. 
de Direction est I'organe charsé de Ia

11 est ltorgang suprême de décislon entre d.eux réunionsdu Consei.l drAdmlnistiation.'

, .Le Cornité de Direction est composé comme sult I

- Présid ent: Directeur Général
ce Pré iden'b : Directeur Généra1 Adjoint

- Membre S - Directeurs de Ia Soclété
- 2 Représentants êu Syndicat
- 2 Représentants du CoroLté de Défense

de La Révol-ution (CDR).

ffifFËi"=Ë:t?'Ëi;*ïî,*,ff i3i"i ":*1"#5ÈHîri5;.8I, üiii =1t. uurucer-r'c. 11 esr mis fin à ses fonctions d-ans' Ies mêmeÀ-cà"âit:.o"". -



Le Dlrecteur Gdn-:ra1 ne p
nérées ou non dans .aucune Société C

autre d.ans 1aque11e sa Soqiété ou 1
pation. l

eut exercer des fonctlons rému-
ommerciale, lndustrielle ourÊtat nraurait pas de partici-

5

i -de s sus
e 1r autor
es ou Soc
on ou aut
, dans 1.e

Le Dlrecteur Géncral peut être assisté drun Directeur
Généra1 Adjoint nommé dans l-cs mêmes formes et conditions que 1u1.
11 rer,rplacè Ie Directeur Glnéra}, en cas dtabsence ou drempêche-
ment.

Il- décide, de bou.: ichats, location, échanges et al-iéna-
tions des bi.ens meubles e-t irlmeubles alnsl que de tous retra.i-ts,
tra.nsferts, concession et aliénation de valeurs de.1a Société,
sous r..serve de La restriction ci-dessus.

Art_i c-f_e_ 
-11 
4.- Le Directeur Général exerce tous pouvolrs de direc-

fion et dêlestion de l-a Société au nom du Comité de Direction
sous :feserve 3

1o - des attributions du Conseil d I Admlni stration ;
' 2o - des attribu';ions des Commissaires aux Comptes.

Le Dlrecteur Génc:r'a1 a pouvoir de gérer la Société et
dragir au nom de cette dr:rnière, dtaccompllr ou drautoriser tous
actes et opérations refatifs à éon objet ct dl rcpi5senter la Société.

- Sou§ réserve de l t inaliénabilité des Immeubles et du
ma-t6ri-e1 fixe apportés par 1?Etat à titre de dotation, i1 a notam-
ment les pouvoirs énr:sréré s aux alinéas srrivants qr.li sont énoncla-
tifs et non limLtatifs .

Après avis conlon.re du Conseil d ! Admi.ni stration et de
lrautorité de tute1Ie, i1 rJ,rcicle, dans le cadre de ltobjet et sous
réserve des autorisations ilùnini àtratives nécessaires, de 1a
création de toutes SociétL:s ou du concours à'Ia fondation de toutes
Socié 16s.

après avis conforme du
de tutelIe, i1 intéresse

és .constltuées ou à cons-
titres et généralement

êmes'condttions'àue ci-

Sous 1es réserv.,
Conscil d t Administration c
la Soclété drgns toutes aff
tituer pai voi-e de sousc'-i
par fouteg formee quelconq.
dessus i

^+
ité
iét
res
SN

+À
crirpti
uês

, - 11 fait à toutes l-es Soci.étés constituées ou à constituer,
appo:it de telles parts de Itactif social quril appréiiera êt ne
compo::tant point 1a dissolu'bion,ou .Ia restrlction de Ifobjet social,

- 11 fait établiq ec signer par tous dé1égués tous Statuts,
déclai5"tions de sousciip'cion ct-. vêrseménts et àutres actds utilàs ;

1t-
clr

reçolt en rep.,',, s.:n ;i,tion tous titres, actions, obliga-
oits sociaux ou .,.it,Lunérations quelconques ;

.../ ...

tions,
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I1. accepte dans toutes Sociétés, sous réserve des incompati-
bll-ltés déflnJ.es à ltarticle 1I, toutes fonctions, tous mandats de
gérant, d I adminlsùrateur et autres, et peut les faire exdrcer par
te1 dé1égué quril apprécie ;
. -: II consêntr.accep.te et rési1le tous, baux et locations avec

ou sans promesse de ve+tg i

- 11 créer outre 1a réalisation de travar.rx qui font lrobjet
mâne de Ia Société, les ateliers, uslnes, riépôts, locaurc, agences
ou succursales nécessaires ; i]- Les dépIace e! 1es supprime.

- Après avls conforme du Conseil d tAriminis trati.on, il- hypo-
thèque tous lmmeubles de 1a Société, consent toutes antich.rèses et
déIégatlons, . donne tous gages, nantissements ou autres garanties
mobilières ou lminobllières de quelquc nature que ce soit, consent
toutes subrogations avec ou sans garantie ;.- .:.

... - 11 acceptc en payement toutes annultés et dé}égationE et
acceptê.tous ga8es -hypothèques et autres garanties sous iréserve de
1â restrlction ,mentlonnée aux alinéas 1 ei 3 du présent article.

- 11 demande , , acceple , rdtrocède, modJ.fie et même résil-ie
toutes concessions, prbnd part à toutes adjudications, for.rnit tout
cautionnement ou en opère le retrait.

- 11 contracte dcs emprunts après avis du Consell d I Adroinistra-
ti.on et lrautorisation du Gouvernement.

- 11 autorisc tous traités, compromis, transaction, acquiesce-
ment, désistements alnsi que toutes eélégations, antéri.ôrités et
subrogations avei ou sans garanties et toutes main-Ievées dtinscripi
t.lon, de .saisie, dt.opposltion avant ou après palement sous réserve
des dispositiorrs des alinéas 1 et 5 du présent article. ,

. : ; 11 arrôte les comptes et fait un rapport sur ces comptes
âlnsi que sur les activités et -l-a siturtion de la Société ; ces
documents sont adressés au Ministrc de tutel1e, dprès approbation
du Conseil d I Adminis tratlon.

' , Le Dlrectêur Général nornne et révoque, dans l-e respect
de Ia réglementation en vigueur, tous Agents; et Employés de Ia
Société, à ltexception du persoirnel cle direction, fixe leurs attrL-
butj.ons ainsl que Ies conditions dc leqr admission.

Pour le.personnel de direction, 1I requiert lravis du
Conseil d I Adminis tration et d.u Mlnistre dè tutel-le pour son rêcrll-
tement et son licenciement. ,

du
de

Conseil dtAdml-
pouvoirs à des
Société.

. Le Dlrecteur Généra1 peut; après avis
nlstration, consentir des délégationÈ partielles
mê8bres du personnel pour 1a gestion courante de
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Article 15.- Toute convention intervenant cntre }a Société et ltun
de ses Admi strateurs ou le Directeur Généra1 doit 6tre sournise à
Itautorisation préa1ab1e du Conseil d t Admlnis tration r

if- en est de môme des conventions auxquelles un Adminis-
trateur ou,Directcur Général- êst indirectement intéressé ou dans
lesque1_les i1 traite avec 1a Société p€ir pers onne interposée.

Sont également soumise à
conventions intervenant entre 1a So

autorisation préalab1e des
ciété

des Adm:in-is trateurs ou Directeur Général
taire, assoclé indéfiniment rcsponsable,
Direc ter.r Généra1 .

AflLCae 'l b. - Les dlspositions de ltarticle 15 ne

et une Entreprj.se, 'si ltun
de 1a Société est-proprié-
gerant, adlrln-Ls trateur ,'--- "-,-",

cables àux èonventions portant sur des
conclues à des cond.itions normales.

opéi.atiorÈ
sont pas appJ.i-
courantes et

rITR.E III
DE LIANNEE SOC]ALE - DES COMPÎES SOCIAUX ET !E LA

RXPI-\I].TITÏON DES BIIYüFTCES

Article 17.- Ltannée sociale comnence Ie '1 er Janvier et finit 1e
Jl décembie.

La Comptabillté de 1a Société est conforme
tlons du Plan Comptable National. i

aux disposl-

Est établi, chaque année, par }e Direç.teur- Généra1 :

- 1tétat prév:islonnel (comptes dte>eloitation prévl-
sionnels, budget d I investissement prévisiorinel) ;

- 1l inventaire, 1es c
rapport dtàctivité.

omptes de résuItats, 1'e bilan et 1e

Ltétat prévisionnel concerne aussi bien 1es opérations
concédées que 1es opérations ne faisant pas rrobjet d I rrnô concession.

Lt inventaire , l-e s
rapport dractivité sont mis à
êomptes quatre rnoi§ âu plus t

comptes
1a disp

ard aSrè

de résultats , le bilan et 1e
osition des Commissaires aux
s fa clÛture de lrexercice,

Article 18.- Lté"bat prévisionnel est soumis ari'§onsetl+;écutif
tion, au plus tard un mois av.ant ,Ie .début de
de réponse au plus tard quinze Jours francsxercice, 1tétat prévisionnel ost réputé agréé.

NationèI pour approba
].lexercice. A défaut
avant Ie début rle I tc

.l



' Lrlnventaire, 1es comptes de résu1tati. fe'-tifâri "t fe
rapport dractlvlté apprôuvés par Ic Conscil d rAd.mintstr:ation auplus tard cinq- mois après }a clôture de lrexercice, sont soumis
lnunédlaternent à lrapprobation du Gouvernement 

' et én tout cas auplus tard six nols après Ia c16tur:e de llexerôlce.
Faute d.e réporrse dans un dél-ai de trente jours francs,

1r approbation. est réputée acqu5.se.

1o,/ - Quinz e pour cent
constitutlon dlune rés erve
productifs.

B'-

(tg%) au bénéficre net:.init{a}.-pôur Ia
por:r 1c renouvellement des équipements

1

. de. rés erve 1
1e ;fonds de
Capital Soci
entamée ou s

agüc1e.l9f Le bénéfice net te1 quc défini. par Ie Ptran Comptable
NatlonaJ. est réparti commo suit :

o - Clnq pour Cent (l%) pour la formation drun fond.s
éga1c. Ce prélèvement ieÈse dt ôtre oblisajolre. lorsque
réscrve.1égale a atteint une somme éga1à à 1/iO du
a1 mais reprend son coura si" cette réserve ÿIênt à âtrei 1e Capital Social est relevé g

20 - Dix pour cent (tOi6) pour 1a formation dtun fonds deréserve extraordlnaire. Ce. préièyetl"?rt cesse etêtrè opérà--lorsque
son montant a atteint 1es 10% du chiffre dtaffaire,s dé la meilleure
anriée .-d 

texploitation. . . .. . ._.. .::. . .... . ... .' ,. -.
Le bénéfice.Be!_IçFlenlr êprèS..la formatton de ces deu)r

réserves est affecté coriunâ-êüit- |

2of - 1,to*"édent, soit Solxernte Dix pour Cent (7o96) Ou téné-
flce net lnitlal est transféré au Budget Notional dans les propor-
tlons ci-après : , : :

- 6@/a au Buiige t Natlonal drihvèstissement et
. ! . l,

i

- 20% a\ Budget National de fonctionnement.

- 20% à titre de dotation d.e lrEtat aE Forrds
tlss ement r

d t équlpement .

National dtlnves-

î]îRD IV
COI\/IYIISSAIR-ES AUX COMPTES

Artlcle 20.- hès de Ia Société s ont placés der.rx Commissaires aux
Comptes rempllssant .les fonctlons Iégalcs et nomm§_S. p.ar- Dé,cret prls
en réun1on du Conseil Bxécutif NationàI sur, propo6itlon du Minis tre
des E'ir.ranc es I et du Ministre chargé de ltlnspcction des Entreprises
Publlques et Seml-Publiques. ,-' r ., ' ;

.../ ..,
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Les Commissaires aux Comptea exécutent leur nission con-
formément aux textes en viguer:r.

Ils procèdent au moins deux fois par an à une vérifj,ca-tion approlondie des comptes de trésorerie et au moins une fols par
an à une vérificatLon approfondie de tous 1es comptes d.e J-tEntre--
prls e .

Ils adressent leur rapport au Conseil d lAdministratlon.
En cas de désaccord, chacun dter:x-présente un rapport séparé.

En cas de décès, démission ou empêchement drun ou des
deux Commissaires, 11 est procédé drurgence à la nomination d.tunou
dcux nouveaux Commissalres dans 1es con,litions définies ci-dessus.

Les Conmissaires ont droit à une rénunératj.on fj-xée par
l-e Gouvernement sur proposition du Conseil d tAd.mlnistration.

TITRE Y

AUTOR]TE E TUîELI,E

Article 2J.- Ltautorité
Gestion -immôbilière, est

Le I'linis tr
une réunion du Consei
l-r ordre du jour.

de tutelle de 1a Société Nationale de
Ie Ml.nis tre chargé des bavaux Publlcs i

e tutefle peut, à tout moment, provoquer
rAdminis tratlon. Dans ce cas, il propose

ed
1d

11 reçoit procès-verbal de toutes )-es délibérations du
Consell d t Admlnj.s trati on.

_ 11 peut, dans .la quinzaine qul suit 1a réceptlon d.es
proc ès;verbaux des déIibérations du conseil d. I Adminj"s tiatlon, deman-der un nouvel- examen de }a questlon débattue.

11 peut également, rians la quinzaine suivant 1a nouvelledéIlbération du Consell d I Adininis tration provoquée par Iui. deman-der qur1l soit sursls à ltexécution d_es décisions piises, '

Dans ce cas, li rend compte immédi.atement de son inter-vention au Gouvernement qui staüre.

rlTRE V]

LIOUIDATION pE,ir!_[oC:tETE

4{tfc}e Z?* En.cas de di.ssolutj.on de 1a Société, approuvée par undecrct prls en réunion du consei.l Exécutif Nationàl. 1e Gouveinement
règ1e Ie mode de 1.iquldatlon de la Société.


